


ENTENTE DE GESTION 
PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU LOYER QUÉBEC



ENTRE :	Société d’habitation du Québec, organisme public constitué en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S8), dont le siège est au 1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau, aile JacquesParizeau, Québec (Québec)  G1R 5E7, ici représentée par                                         , directeur.rice général.e de l’habitation sociale et du soutien opérationnel des programmes, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu du Règlement sur la délégation de pouvoirs et de signature de certains documents de la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S8, r. 6.1);8)Parizeau, Québec (Québec) 8, r. 6.1‑8)‑Parizeau, Québec (Québec) ‑8, r. 6.1

	ci-après appelée « Société »

[bookmark: CaseACocher6][bookmark: CaseACocher1][bookmark: CaseACocher2][bookmark: Texte4][bookmark: Texte5][bookmark: Texte6]ET : 	|_|, personne morale de droit publiquement constituée (|_| Municipalité |_| Municipalité régionale de comté), ici représentée par       et par      , dûment autorisé(e)s aux fins des présentes par une résolution de ladite corporation en date du      ; 

ci-après appelée « Municipalité »

OU 

	|_|	      représenté(e) par et par       dûment autorisé(es)s aux fins des présentes par une résolution de son conseil d’administration adoptée lors d’une assemblée légalement tenue le      , portant le numéro      ,et annexée aux présentes, ci-après appelé : 

ci-après appelé(e) « Commanditaire »


[bookmark: _Hlk91074479][bookmark: CaseACocher4][bookmark: Texte7][bookmark: Texte8][bookmark: Texte9][bookmark: Texte10][bookmark: Texte11]ET :	|_|	Office      , dûment constitué en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (|_| compétence MRC), ici représenté par       et par      , dûment autorisé(e)s aux fins des présentes par une résolution de son conseil d’administration adoptée lors d’une assemblée légalement tenue le      , portant le numéro       et annexée aux présentes; 
OU 
[bookmark: CaseACocher5]	|_|	Organisme      ,personne morale légalement constituée en vertu de la Loi sur la Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8), ayant son siège au      , ici représentée par      et par     , dûment autorisé aux termes d'une résolution du conseil d'administration adoptée lors d’une assemblée légalement tenue le      , portant le numéro       et annexée aux présentes;  

OU
|_|	Coopérative        dûment constituée aux termes de la Loi sur les coopératives (RLRQ, chapitre 67.2), a, ici représentée par XX, dûment autorisé aux termes d'une résolution du conseil d'administration adoptée lors d’une assemblée légalement tenue le      , portant le numéro       et annexée aux présentes;  

	ci-après appelé(e) « Organisme gestionnaire »

ci-après appelé(e)s collectivement « Parties »
ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (ci-après « Loi sur la Société d’habitation »), la Société a notamment pour objet de mettre à la disposition des citoyens du Québec des logements à loyer modique;
ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 de cette loi, la Société prépare et met en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les programmes lui permettant de rencontrer ses objets;
ATTENDU QUE Choisissez un élément. verser une subvention visant à réduire l’écart entre le loyer reconnu pour un logement désigné et la partie du loyer assumée par le ménage occupant ce logement;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 643-2023 du 29 mars 2023, modifié par les décrets numéros 752-2024 du 17 avril 2024 et 1699-2024 du 27 novembre 2024, la Société a été autorisée à mettre en œuvre le Programme de supplément au loyer Québec (ci-après « Programme »);

ATTENDU QUE le Programme prévoit notamment que la Société confie aux organismes gestionnaires l’administration du Programme; 

ATTENDU QUE la gestion des logements subventionnés par le Programme est encadrée par la Loi sur la Société d’habitation, le Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique (RLRQ, chapitre S-8, r. 1) (ci-après « Règlement sur l’attribution »), le Règlement sur les conditions de location des logements à loyer modique (RLRQ, chapitre S-8, r. 3) (ci-après « Règlement sur les conditions ») et le Code civil du Québec (RLRQ);

ATTENDU QU’aux fins du Programme, Choisissez un élément. conclure une entente avec chacun des organismes gestionnaires concernés afin de préciser les obligations et responsabilités de chacune des Parties; 

ATTENDU QU’en conséquence, il y a lieu de conclure la présente entente.



EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :


1.	DÉFINITIONS


	« Certificat de conformité » 

	Document qui atteste que la Société a approuvé les règlements du locateur pris en application du Règlement sur l’attribution.

	« Entente Organisme gestionnaire-propriétaire »

[bookmark: _Hlk91075206]	Entente signée entre un organisme gestionnaire et un propriétaire d’un logement, soit un locateur bénéficiant d’un supplément au loyer dans le cadre du Programme.

	« Logement désigné »

	Logement (chambre, studio ou logement mentionné dans le formulaire Renouvellement ou nouvelle attribution de subvention ou par transfert électronique des données de subvention pour lequel la Société verse des sommes à titre de suppléments au loyer.

	« Loyer médian  (LMM) »

	Valeur de référence qui permet de déterminer le seuil maximal du loyer admissible au Programme.

	« Loyer reconnu »

	Montant mensuel fixé par le propriétaire et stipulé dans un bail pour la location d’un logement. Toutefois, lorsque le propriétaire du logement soit le locateur est une coopérative d’habitation ou un organisme sans but lucratif, le loyer reconnu représente le loyer économique de l’organisme, c’est-à-dire qu’il doit respecter toutes les normes budgétaires établies par la Société sans générer de profit (surplus) ni engendrer de perte (déficit). Ce loyer doit correspondre à la composante habitation et exclut, par conséquent, le rabais de membre ou les frais inhérents au statut de membre ainsi que tous les services supplémentaires offerts aux locataires.

	Il est entendu que le montant du loyer reconnu ne peut dépasser le montant admissible prévu au Programme au moment de la désignation du logement.
	Pour le Programme AccèsLogis Québec (ci-après « Programme ACL ») de la Société, le loyer reconnu est celui qui permet de respecter toutes les normes budgétaires établies par la Société du projet réalisé dans le cadre du Programme ACL, déduction faite du rabais de membre ou des frais inhérents à ce statut de membre, de l’aide reçue en vertu de la Loi nationale sur l’habitation (L.R.C. (1985), ch. N-11), et de tous frais reliés aux services supplémentaires qui ne sont pas considérés comme charges aux termes du Règlement sur les conditions.

	« Ménage »

	Une ou plusieurs personnes qui occupent un logement en vertu du Règlement sur les conditions.

	« Ménage admissible »

	Ménage répondant aux conditions d’admissibilité prévues aux normes du Programme.

	« Organisme gestionnaire »

Organisme qui gère le supplément au loyer en tout ou en partie.

L’Organisme gestionnaire est un office d’habitation, une coopérative d’habitation ou un organisme sans but lucratif qui gère des logements subventionnés par l’entremise du Programme. 

	« Part du ménage »

	Partie du loyer assumée par le ménage et calculée selon les dispositions du Règlement sur les conditions.

	« Supplément au loyer »

	Subvention versée aux termes du Programme et dont le montant vise à combler l’écart entre le loyer reconnu d’un logement désigné et la part du ménage.


2.	OBJET DE L’ENTENTE


2.1. 	Choisissez un élément. à l’Organisme gestionnaire l’administration du Programme au regard de la gestion de suppléments au loyer attribués à des logements désignés. 

2.2. 	La présente entente a pour objet de préciser les obligations et responsabilités de chacune des Parties à cet égard.


3.	DURÉE ET RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE


3.1. 	La présente entente est d’une durée de cinq (5) ans à compter de la date du premier versement du supplément au loyer au locateur par l’Organisme gestionnaire. La Société peut renouveler automatiquement la présente entente à la fin de ce terme pour une durée de cinq (5) ans si le Programme est reconduit par le gouvernement. 

[bookmark: _Hlk211853225]À cette fin, l’Organisme gestionnaire devra informer Choisissez un élément. de ce renouvellement.

3.2. 	Choisissez un élément. peut mettre fin à la présente entente en donnant aux autres Parties un préavis d‘au moins trois (3) mois avant la fin de celle-ci dans lequel Choisissez un élément. expose les motifs de cette décision.
 
3.3. 	Malgré ce qui précède, la Société peut mettre fin à la présente entente en tout temps, et ce, sans préavis. La durée de l’entente est tributaire de la disponibilité des fonds du Programme. 


4. 	OBLIGATIONS DE LA SOCIÉTÉ


La Société s’engage à verser à l’Organisme gestionnaire, selon les modalités prévues à la clause 6.4 de la présente entente, un supplément au loyer ainsi que les sommes liées aux frais de gestion relatifs à l’administration du Programme.














5. 	OBLIGATIONS CHOISISSEZ UN ÉLÉMENT.


Choisissez un élément. s’engage à verser à l’Organisme gestionnaire, selon les modalités prévues à la clause 6.4 de la présente entente, un supplément au loyer ainsi que les sommes liées aux frais de gestion relatifs à l’administration du Programme. Le cas échéant, la Municipalité s’engage à payer tout coût additionnel non accepté par la Société et inhérent au non-respect de la présente entente par un office d’habitation.


6. 	OBLIGATIONS DE L’ORGANISME GESTIONNAIRE


6.1. ADMISSIBILITÉ DES MÉNAGES ET DES LOGEMENTS 

6.1.1. L’Organisme gestionnaire doit sélectionner les ménages et les logements selon les règles établies par la Société, les exigences du Programme ainsi que le Règlement sur l’attribution. 

6.1.2. Les logements retenus doivent être de qualité standard et offerts à un coût ne dépassant pas, selon la typologie (nombre de chambres), le loyer médian LMM prévu au Programme.

6.1.3. L’Organisme gestionnaire doit s’assurer que le loyer du logement désigné respecte le loyer reconnu. Ce loyer doit également être semblable au loyer des logements non subventionnés comparables dans un même immeuble.


6.2. ATTRIBUTION DES LOGEMENTS

6.2.1. L’Organisme gestionnaire doit s’assurer que le logement attribué à un ménage admissible correspond à la typologie établie conformément au Règlement sur l’attribution. 

6.2.2. La sélection des ménages doit s’effectuer conformément au certificat de conformité. Elle peut être effectuée soit par l’Organisme gestionnaire ou par une autre organisation. L’Organisme gestionnaire a la responsabilité de vérifier que l’organisation qui sélectionne les ménages détient ce certificat. Dans tous les cas, l’Organisme gestionnaire demeure responsable de l’application du Programme et du Règlement sur l’attribution. Il peut notamment refuser d’attribuer le supplément au loyer à un ménage sélectionné par l’organisation qui n’est pas admissible au Programme. Le cas échéant, il devra en aviser l’organisation ainsi que le locateur.



6.3. BAIL OU CONTRAT DE VIE


	BAIL

6.3.1. Un bail doit être signé pour chaque logement désigné. Le formulaire de bail utilisé doit être conforme à celui prescrit par le Tribunal administratif du logement (ci‑après : « TAL »).

6.3.2. De même, le bail doit indiquer les services inclus à celui-ci et prévus au Règlement sur les conditions, notamment le stationnement, l’électricité, le chauffage et l’eau chaude qui sont fournis au ménage par le locateur du logement désigné, ainsi que le montant du supplément au loyer s’y rattachant.

6.3.3. Si des renouvellements de baux sont effectués en cours de la présente entente, l’augmentation du loyer doit être inférieure ou égale au pourcentage d’augmentation autorisé annuellement par la Société ou selon l’outil de calcul du TAL.

6.3.4. Une hausse supérieure à ce taux peut être acceptée à la suite de l’autorisation écrite de l’Organisme gestionnaire et doit correspondre au pourcentage d’augmentation fixé selon l’outil de calcul du TAL.

6.3.5. Les modifications au bail doivent, sous réserve de situations jugées particulières par la Société, être identiques pour tous les logements d’un même immeuble, qu’ils soient désignés ou non.

6.3.6. Dans le cadre du Programme ACL, les modifications du loyer au bail, s’il y a lieu, devront être conformes aux termes et conditions de la convention d’exploitation.

6.3.7. Au moins trois (3) mois avant le renouvellement du bail, le propriétaire doit aviser l’Organisme gestionnaire de toute modification qu’il a l’intention d’apporter au bail.

6.3.8. Dans un délai d’un (1) mois suivant la réception de l’avis du ou de la propriétaire, l’Organisme gestionnaire doit l’aviser de sa décision d’accepter ou de refuser les modifications proposées.

	CONTRAT DE VIE

6.3.9. Lorsqu’une organisation a pour mission de venir en aide à une ou des personnes d’un ménage ayant des besoins exceptionnels en matière de logement liés, notamment, à la santé mentale, à l’itinérance, à la violence conjugale ou à la réinsertion sociale, elle peut utiliser un contrat de vie en remplacement du bail entre le locateur et chaque personne du ménage ayant de tels besoins. Par la signature du contrat de vie, cette personne s’engage ainsi dans une démarche de prise en charge personnelle, de réorganisation de vie ou d’insertion sociale.

6.3.10. Dans ce cas, l’office habitation doit s’assurer que le contrat de vie prévoit notamment : 

· le nom de la personne ayant des besoins exceptionnels en matière de logement;
· la date du début de l’occupation du logement désigné;
· le montant du loyer;
· le montant de la part du ménage admissible;
· les services inclus et prévus au Règlement sur les conditions, notamment le stationnement, l’électricité, le chauffage et l’eau chaude qui sont fournis au ménage par le locateur du logement désigné.

6.3.11. L’office habitation devra conclure avec cette organisation un protocole de collaboration. Ce protocole doit être approuvé par la Société.


6.4. SUPPLÉMENT AU LOYER


	CALCUL 

6.4.1. L’Organisme gestionnaire doit procéder à la vérification des revenus du ménage et de sa composition avant la signature du bail ou du contrat de vie, avant chaque renouvellement du bail et chaque fois que la Société l’exige, et ce, à l’aide du formulaire Calcul de la subvention disponible sur le site Web de la Société. L’Organisme gestionnaire devra transmettre une copie de ce formulaire complété au ménage et au locateur.

6.4.2. Dans le cas où un logement subventionné en est un appartenant à une coopérative, le locataire non-membre de celle-ci doit assumer les frais inhérents à cette qualité. Toutefois, ces frais ne peuvent excéder 10 % du loyer calculé conformément à l’article 5 du Règlement sur les conditions, sans toutefois tenir compte des ajustements prévus à l’article 12 de ce même règlement.

6.4.3. L’Organisme gestionnaire autre qu’un office d’habitation s’engage à payer tout coût additionnel non accepté par la Société et inhérent au non-respect de la présente entente.

	VERSEMENT 

6.4.4. [bookmark: _Hlk207808856]La Société verse le supplément au loyer le premier de chaque mois à l’Organisme gestionnaire. Ce versement correspond à cent pour cent (100 %) du supplément au loyer ou lorsqu’il y a une participation financière Choisissez un élément. à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du supplément du supplément. 

6.4.5. Choisissez un élément. verse à l’Organisme gestionnaire, le premier de chaque mois, le montant correspondant à dix pour cent (10 %) du supplément au loyer. L’Organisme gestionnaire est responsable d’informer Choisissez un élément. des sommes qu’ Choisissez un élément. doit lui verser

6.4.6. L’Organisme gestionnaire verse la subvention le premier de chaque mois au locateur en vertu de l’Entente Organisme gestionnaire-propriétaire. 

6.4.7. L’Organisme gestionnaire doit fournir  Choisissez un élément. les documents nécessaires concernant le versement de l’aide financière municipale et les sommes liées aux frais de gestion indiqués à la clause 6.4.9. 

	MODIFICATION 

6.4.8. Malgré la diminution du revenu du ménage, la Société n’effectue aucune modification du supplément au loyer en cours de période du bail ou du contrat de vie, à moins que l’Organisme gestionnaire n’en démontre la nécessité à la satisfaction de la Société, étant toutefois entendu que l’Organisme gestionnaire peut réclamer le manque à gagner à l’aide du formulaire Tableau annuel à la transmission de ses états financiers annuels.

6.4.9. Si elle constate une erreur dans le calcul du supplément au loyer, la Société peut, en tout temps et sans avis préalable, apporter les corrections nécessaires. S’il y a lieu, la Société peut opérer compensation entre les sommes à être versées à l’Organisme gestionnaire et toute somme versée en trop. Une communication concernant l’ajustement sera transmise à l’Organisme gestionnaire, qui doit aviser Choisissez un élément..

FRAIS DE GESTION 

6.4.10. La Société peut verser à certains organismes gestionnaires intervenant auprès de clientèles handicapées ou à un office d’habitation une rétribution pour l’administration du Programme. De plus, elle peut verser à un Organisme gestionnaire des sommes liées aux frais de réparation des logements selon la procédure qu’elle établit. Elle peut également verser à un office d’habitation des sommes liées à aux frais de livraison, soit les frais de démarrage des suppléments au loyer. Choisissez un élément. doit assumer dix pour cent (10 %) des sommes liées à tous ces frais.




6.5. OCCUPATION DU LOGEMENT DÉSIGNÉ	


LOGEMENT VACANT

6.5.1. Lorsqu’un logement désigné devient vacant, l’Organisme gestionnaire ou la Société verse au propriétaire du logement le loyer reconnu total pour une période maximale de trois (3) mois suivant le mois où la vacance prend effet ou pour une période inférieure si le logement est loué de nouveau, selon la plus rapprochée des deux dates. Lorsqu'il s'agit de logements temporaires de transition dans le cadre du Programme ACL, la période maximale est de six (6) mois.

Cependant, si le locateur néglige d’informer l’Organisme gestionnaire ou la Société de la vacance d’un logement dans un délai de deux (2) semaines suivant sa réception d’un avis de résiliation du bail ou sa propre découverte de l’abandon des lieux par un ménage, l’Organisme gestionnaire ou la Société n’est pas tenu de payer d’autres montants que le supplément au loyer, et ce, pour une période maximale de trois (3) mois, ou de six (6) mois lorsqu’il s’agit de logements temporaires de transition dans le cadre du Programme ACL, suivant la date de résiliation du bail ou la date de l’abandon des lieux par un ménage, ou pour une période inférieure si le logement est loué de nouveau, selon la plus rapprochée des deux dates.

Un logement vacant pour lequel un montant est réclamé doit être apte à l’habitation.

	OCCUPATION RETARDÉE 

6.5.2. Il est entendu que, pour les ententes Organisme gestionnaire-propriétaire qui sont signées par l’Organisme gestionnaire dans le cadre de la présente entente, ce dernier ne paie le supplément au loyer qu’à partir du moment où le logement désigné est disponible aux fins d’occupation par un ménage admissible.

	DOMMAGES CAUSÉS AU LOGEMENT DÉSIGNÉ 

6.5.3. Lors du départ d’un ménage, s’il est, de l’avis de l’Organisme gestionnaire, nécessaire de réparer l’intérieur d’un logement désigné en raison de dommages causés par le fait ou la faute du ménage bénéficiant du supplément au loyer ou par des personnes à qui le ménage a permis l’accès au logement, l’Organisme gestionnaire peut rembourser au locateur tous les frais raisonnables engagés pour réparer ces dommages, aux conditions suivantes :

-		une Entente Organisme gestionnaire-propriétaire est en vigueur;
-		les dommages ne résultent pas d’un risque contre lequel un locateur prudent et diligent s’assurerait généralement; et
-	tous les efforts nécessaires ont été faits par le locateur pour obtenir du ménage bénéficiant du supplément au loyer le remboursement des frais de réparation des dommages.

6.5.4. Choisissez un élément. de ces frais à l’Organisme gestionnaire.

6.5.5. L’Organisme gestionnaire devra se référer au document disponible sur le site Web de la Société Procédure de réclamation pour des dommages causés dans un logement privé subventionné dans le cadre du Programme.

DISPONIBILITÉ DU LOGEMENT DÉSIGNÉ

6.5.6.	L’Organisme gestionnaire seul a le pouvoir de décider si, au regard des conditions d’habitabilité, un logement est disponible ou non.

6.5.7.	Dans le cadre du Programme ACL, l’Organisme gestionnaire s’engage à rendre disponible aux fins de supplément au loyer le nombre minimal d’unités de logements prévu à la convention d’exploitation de même que, pendant toute la période où leurs locataires seront admissibles au supplément au loyer, toutes les unités de logements désignés, sous réserve de la durée de cette convention.

LOGEMENT DÉSIGNÉ INOCCUPÉ

6.5.8.	Si, à la date de la première désignation d’un logement désigné, celui-ci est disponible, mais n’est pas occupé par un ménage, l’Organisme gestionnaire paie au locateur le loyer reconnu de ce logement jusqu’à ce que le logement soit occupé par un ménage, et ce, pour un maximum de trois (3) mois à compter de la date de désignation mentionnée au formulaire Renouvellement ou nouvelle attribution de subvention ou par un transfert électronique des données de subvention de l’office d’habitation à la Société.

6.5.9.	La Société pourra révoquer la désignation d’un logement non vacant, sous réserve du consentement de l’Organisme gestionnaire. La désignation révoquée pourra être transférée à un autre logement, de loyer comparable, dans le même ensemble résidentiel ou dans un autre. Dans le cadre du Programme ACL, cette révocation ne devra toutefois pas avoir pour effet de réduire le nombre de logements désignés sous le seuil minimal identifié à la convention d’exploitation.

6.5.10.	Dans le cadre du Programme ACL, le transfert de la désignation d’un logement ne doit pas entraîner un dépassement du nombre d’unités de supplément au loyer à atteindre mentionné à l’annexe de la convention d’exploitation.




6.6. ENTENTE ORGANISME GESTIONNAIRE-PROPRIÉTAIRE


6.6.1. L’Organisme gestionnaire doit signer une entente avec le propriétaire du logement, soit le locateur, et ce, selon les conditions et modalités prévues au document Entente Organisme gestionnaire-propriétaire fourni par la Société et disponible sur son site Web. Cette entente devra préciser les obligations et responsabilités de chacune des Parties.

6.6.2. Dans le cadre de l’application de la présente entente ainsi que de chacune des ententes Organisme gestionnaire-propriétaire, l’Organisme gestionnaire doit s’assurer du respect intégral de celles-ci à l’aide de tous les moyens d’inspection ou de contrôle qui sont mis à sa disposition.

6.6.3. Si la Société constate des erreurs de calcul ou d’interprétation de la part de l’Organisme gestionnaire ou d’une faute intentionnelle du locateur quant à la détermination du loyer avec le ménage occupant un logement subventionné dans le cadre de l’application de l’Entente Organisme gestionnaire-propriétaire, elle peut de plein droit exiger de l’Organisme gestionnaire le remboursement des sommes versées ou procéder par compensation.

TRANSFERT DES DROITS CONCERNANT L’IMMEUBLE

6.6.4. L’Organisme gestionnaire doit aviser la Société de tout transfert de droits dans un immeuble visé par l’Entente Organisme gestionnaire-propriétaire dans les trente (30) jours qui suivent la date de ce transfert.

6.6.5. Dans le cadre du Programme ACL, l’Organisme gestionnaire doit, conformément à la convention d’exploitation, obtenir au préalable l’accord écrit de la Société pour tout transfert de ses droits sur l’immeuble ou l’un des immeubles concernés par la présente entente.

6.6.6. De plus, à la suite de ce transfert de droits, l’Organisme gestionnaire devra s’assurer de la continuité du versement du supplément au loyer aux ménages habitant un logement désigné. 


7. REDDITION DE COMPTES


7.1.	L’Organisme gestionnaire doit rendre compte de sa gestion à la Société conformément aux exigences de la présente entente et du Programme, notamment quant à la conformité des registres et des listes d’admissibilité au regard du Règlement sur l’attribution.

7.2. L’Organisme gestionnaire doit remettre, au terme de sa gestion, l’information et les documents relatifs aux logements subventionnés selon les exigences de la présente entente et du Programme, et ce, annuellement et lorsque la Société le requiert. 

7.3. L’Organisme gestionnaire doit se conformer à toutes les exigences de la Société en matière de tenue de livres, de rapports et d’états financiers. 

7.4. L’Organisme gestionnaire doit tenir une comptabilité distincte pour l’administration du Programme.

7.5. L’Organisme gestionnaire doit transmettre à la Société, selon le calendrier suggéré par cette dernière, les informations relatives aux logements désignés qui sont sous sa gestion en vertu de la présente entente et selon le formulaire Renouvellement ou nouvelle attribution de subvention ou par transfert électronique de données de subvention de l’Organisme gestionnaire à la Société.

7.6.	L’Organisme gestionnaire doit soumettre à la Société, dans les trois (3) mois suivant la fin de son exercice financier et selon le format qu’elle détermine, ses états financiers audités présentant l’ensemble de ses opérations financières sur l’utilisation des suppléments au loyer selon les modalités administratives déterminées par la Société.


8. INSPECTION ET VÉRIFICATION DES LOGEMENTS DÉSIGNÉS


La Société ou l’Organisme gestionnaire peut, en tout temps, moyennant le même avis donné conformément au Code civil du Québec, inspecter un logement désigné et l’immeuble visé par la présente entente, ainsi que les livres, registres, données, renseignements ou tout autre document relatifs au Programme. La Société peut, dans ce cadre, exiger que l’Organisme gestionnaire lui fasse parvenir tout renseignement ou document qu’elle juge à propos de vérifier. Choisissez un élément. toute anomalie décelée dans la gestion par l’Organisme gestionnaire du Programme et, le cas échéant, de toute mesure que doit prendre l’Organisme gestionnaire pour remédier à la situation.


9. VÉRIFICATION ET CONSERVATION DE DOCUMENTS


9.1.	L’Organisme gestionnaire doit permettre à la Société ou ses représentants de vérifier en tout temps les livres, registres, données et autres documents relatifs au Programme et de s’enquérir de tout fait lié à l’exécution du mandat de l’Organisme gestionnaire. La Société fera rapport à l’Organisme gestionnaire de toutes les anomalies décelées dans la gestion du Programme et, le cas échéant, des mesures que ce dernier doit prendre pour régulariser la situation qui lui ont été fournies aux fins de l’exécution de la présente entente et tout document recueilli par celui‑ci dans le cadre de cette gestion.

9.2.	Toute personne autorisée par la Société à procéder à une vérification a, en tout temps, accès aux livres, registres, dossiers et autres documents liés à l’administration et à l’application du Programme et peut en prendre copie.

9.3.	Les sommes versées dans le cadre de la présente entente peuvent faire l’objet d’une vérification par la Société ou par toute autre personne ou tout organisme autorisés dans le cadre des fonctions qu’ils exercent ou des mandats qui leur sont confiés. 

9.4. L’Organisme gestionnaire conserve tous les originaux des documents reliés à l’aide financière prévue à la présente entente, incluant les pièces justificatives, les registres, les rapports ainsi que tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente entente pour une période de sept (7) ans suivant l’expiration de celle-ci, en permet l’accès à un représentant de la Société et permet à ce représentant d’en prendre copie.

9.5. L’Organisme gestionnaire donne accès et permet aux représentants du gouvernement du Québec, incluant la Société et tout organisme du gouvernement dans le cadre des fonctions qu’il exerce ou des mandats qui lui sont confiés, d’examiner, en tout temps convenable, et comme ceux-ci le jugent utile aux fins de vérification et de suivi, ses locaux, les lieux des travaux et les documents couverts par la présente entente.

9.6. L’Organisme gestionnaire communique également aux représentants du gouvernement du Québec, incluant la Société et tout organisme du gouvernement dans le cadre des fonctions qu’il exerce ou des mandats qui lui sont confiés, tout document ou tout renseignement relatifs à l’application de la présente entente qui lui sont demandés, et ce, conformément à la législation et à la réglementation applicables en matière de confidentialité et de sécurité des renseignements.


10. CONFIDENTIALITÉ ET SÉCURITÉ DES RENSEIGNEMENTS


10.1.	Les Parties s’engagent à ce que les activités réalisées dans le cadre de la présente entente respectent la législation et la règlementation applicables en matière de confidentialité et de sécurité des renseignements.

10.2.	Les Parties doivent prendre toutes les mesures requises en matière de sécurité pour assurer la confidentialité des renseignements collectés. Tout transfert des renseignements devra se faire en respect des mécanismes de sécurité indiqués par la Société.

10.3.	Les Parties conviennent de respecter mutuellement le caractère confidentiel des informations qui auront été identifiées comme confidentielles par l’une ou l’autre des Parties.


11. RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE Choisissez un élément.


11.1.	Choisissez un élément. est entièrement responsable envers la Société de la bonne exécution de ses engagements pris en vertu de la présente entente, et Choisissez un élément. en assume la responsabilité. 

11.2.	Si Choisissez un élément., un de ses employés, agents, représentants ou sous-traitants cause des dommages dus à sa faute lourde ou intentionnelle lors de l’exécution de la présente entente, Choisissez un élément. est responsable des dommages causés et s’engage à dégager la Société, ses administrateurs, dirigeants, employés, préposés, mandataires et ayants droit de toute responsabilité. 


12. DÉFAUT DE L’ORGANISME GESTIONNAIRE


[bookmark: _Hlk198302013]12.1.	Dès que la Société le constate ou en est informée, elle avise l’Organisme gestionnaire de son défaut de respecter les conditions et modalités prévues à la présente entente ainsi que les exigences du Programme, en lui faisant parvenir un avis indiquant ledit défaut et, le cas échéant, la façon d’y remédier ainsi que le délai pour ce faire.

12.2.	Si, au terme du délai fixé par la Société, l’Organisme gestionnaire n’a pas remédié au défaut, la Société peut, à son choix, prendre l’une ou l’autre des mesures suivantes :

	-	suspendre, sans possibilité de remboursement, le paiement du supplément au loyer jusqu’au moment où l’Organisme gestionnaire aura remédié au défaut à la satisfaction de la Société;

	-	résilier l’entente;

	-	si le défaut de l’Organisme gestionnaire est relatif au non-paiement d’une somme d’argent due à la Société aux termes de la présente entente, retenir les sommes du supplément au loyer et les affecter au remboursement des sommes dues, jusqu’à parfait paiement;
	-	si le défaut de l’Organisme gestionnaire consiste en une attribution de logement non conforme en vertu de la présente entente, révoquer la désignation du logement, récupérer, même rétroactivement à la date de l’attribution et sans possibilité de remboursement par Choisissez un élément., le montant de supplément au loyer pour ce logement ou mettre fin à la présente entente.

-	prendre toute autre mesure appropriée dans les circonstances.

12.3.	Tout avis de la Société équivaut à une mise en demeure.

12.4.	Le fait que la Société n’exerce pas ses droits en cas de défaut par l’Organisme gestionnaire ne saurait être interprété comme une renonciation à ceux-ci.


13. CESSION DE L’ENTENTE


Les droits et obligations contenus à la présente entente ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés à un ou des tiers, en tout ou en partie, sans l’autorisation de la Société Choisissez un élément..


14. MODIFICATION DE L’ENTENTE


14.1.	La présente entente ne peut être modifiée qu’avec le consentement écrit des Parties.

14.2.	Toute modification au contenu de la présente entente fait l’objet d’un avenant entre les Parties et est constatée dans un écrit. Cet avenant ne peut changer la nature de la présente entente et elle en fait partie intégrante.
	
14.3.	La Société peut, en tout temps, modifier la présente entente; elle doit aviser l’Organisme gestionnaire de son intention en lui faisant parvenir un projet de modification de l’entente. Cette modification pourra être acceptée par l’Organisme gestionnaire dans le délaiindiqué par la Société. 

	MODIFICATION DU NOMBRE DE LOGEMENTS DÉSIGNÉS

14.4. [bookmark: _Hlk95403141]La Société peut, en tout temps et sur un avis de trente (30) jours, révoquer la désignation d’un logement ou modifier le nombre de logements désignés dont l’Organisme gestionnaire a la gestion.


15. DOCUMENTS CONTRACTUELS


La présente entente lie les Parties et leurs ayants droit. Toutes les annexes et tous les avenants à cette entente en font partie intégrante et lient les Parties tant qu’ils ne sont pas remplacés ou abrogés.


16. SURVIE DE CERTAINES OBLIGATIONS


Malgré l’expiration ou la résiliation de la présente entente, toutes les dispositions de celle‑ci qui, par leur nature, s’appliquent au-delà de la fin de la présente entente demeurent en vigueur.


17. CONFLIT D’INTÉRÊTS ET ÉTHIQUE


17.1. L’Organisme gestionnaire s’engage à informer sans délai la Société de toute situation qui le mettrait en conflit d’intérêts ou qui mettrait en conflit d’intérêts personnel ses administrateurs et la Société ou créerait l’apparence d’un tel conflit. Le cas échéant, la Société pourra, à sa discrétion, exiger la résiliation de l’entente. 

17.2. En tout temps, l’Organisme gestionnaire s’engage à avoir un comportement éthique.

17.3. L’Organisme gestionnaire devra informer en priorité la Société de toute situation critique ou délicate qui pourrait porter atteinte à la réputation de cette dernière.

17.4. L’Organisme gestionnaire doit prendre les mesures nécessaires pour éviter que son personnel ou les ressources extérieures auxquelles il fait appel ne se placent, de façon directe ou indirecte, en situation de conflit d’intérêts dans le cadre de l’administration du Programme.


18. ÉLECTION DE DOMICILE 


Aux fins de l’exécution de la présente entente, celle-ci est réputée faite et passée en la ville de Québec. Elle est régie par le droit applicable au Québec et en cas de litige, les Parties élisent domicile dans le district judiciaire de Québec.



19. AVIS ET PROCÉDURES


19.1. Une copie de tout avis ou toute procédure que l’Organisme gestionnaire reçoit d’un locateur ou d’un ménage, ou que l’Organisme gestionnaire fait parvenir à un locateur ou à un ménage, et qui est hors du cours normal des affaires et concerne directement l’application de la présente entente, doit être expédiée à la Société sans délai.

19.2. Tout avis ou toute procédure doivent, pour être valides et lier les Parties, être écrits et transmis à l’adresse de leur siège respectif, par l’un ou l’autre des modes suivants :
1o	par courrier certifié ou recommandé;
	2o	par l’entremise d’une agence de messagerie;
3o	par signification par huissier.


20.	COMMUNICATIONS ENTRE LES PARTIES


Les Parties conviennent d’utiliser les coordonnées suivantes pour s’acheminer mutuellement, par l’intermédiaire des personnes nommées, les avis, demandes, consentements et toute autre communication pouvant être donnés en vertu des présentes :

	La Société :

	Direction du soutien opérationnel des programmes
	Édifice Marie-Guyart
	Aile Louis-Alexandre-Taschereau, 3e étage 
	1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau
	Québec (Québec)  G1R 5E7
	PSL@shq.gouv.qc.ca

Choisissez un élément.:

	     
	     
	     
	     

	L’Organisme gestionnaire :

	     
	     
	     
	     


21. VISIBILITÉ


21.1. Toute publication visant à informer ou à faire la promotion par l’Organisme gestionnaire Choisissez un élément. de ce qui concerne la présente entente doit, en plus de préciser dans le texte la contribution financière de la Société, inclure le logo de la Société et être approuvée par la Société avant diffusion.

21.2. L’organisation de conférences de presse, d’annonces ou de cérémonies officielles se fait conjointement avec la Société. Aucune annonce publique concernant la présente entente ne doit être faite par l’organisme sans que la Société en ait été informée au moins quinze (15) jours ouvrables à l’avance. La Société et le gouvernement du Québec conviendront avec l’organisme d’un scénario de déroulement concernant ce type d’événement.







2

EN FOI DE QUOI les Parties ont signé la présente entente en trois exemplaires : un exemplaire pour chaque partie signataire des présentes.


			SOCIÉTÉ

SIGNÉ À ________________________________________________

CE ______________________


_________________________	__________________________
Représentant(e)		Témoin




			Choisissez un élément.

SIGNÉ À ________________________________________________

CE ______________________


_________________________	__________________________
Représentant(e)		Témoin

________________________	__________________________
Représentant(e)		Témoin




			ORGANISME GESTIONNAIRE

SIGNÉ À _______________________________________________

CE ______________________


_________________________	__________________________
Représentant(e)		Témoin

________________________	__________________________
Représentant(e)		Témoin
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